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ARTICLE 4

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
À l’alinéa 4, après le mot :

« privés »,

insérer les mots :

« ainsi que les personnes morales organisant l’accueil et les activités périscolaires prévues par 
l’article L. 551-1 ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement étend aux activités périscolaires l’obligation de formation à la prévention et 
à la détection des violences contre les enfants prévue par l’article 4 de la proposition de loi.

Les récentes affaires révélées dans plusieurs communes ont mis en lumière des défaillances graves 
dans le repérage des violences commises sur des enfants dans le cadre périscolaire. Elles ont 
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également souligné le manque de formation des personnels intervenant auprès des mineurs sur ces 
temps éducatifs.

Les personnels du périscolaire exerçant des missions d’encadrement et d’accompagnement au 
contact quotidien des enfants, il apparaît nécessaire qu’ils bénéficient, comme les personnels des 
établissements scolaires, d’une formation adaptée à la protection de l’enfance et à la détection des 
violences.


